
La Centrale des Moins MobilesLa Centrale des Moins Mobiles
Un outil de mobilité pour lutter 
contre l’isolement social



Qui sommes-nous ?

Covoiturage

déplacements 
domicile - travail

vacances

scolaire

évènements

Taxistop

Mobilité social

Autopartage

cambio

carsharing privé

Avira
Vacances 
durables

Echange de 
maisons

Gardiennage

Economie 
collaborative

ShareFest



Une Centrale des 
Moins Mobiles ? 

� Service de mobilité social

� Réseau de chauffeurs bénévoles

� Utilisateurs dits “moins mobiles”

� Permanence téléphonique



Une Centrale des Moins Mobiles ?

Cellule
administrative

Taxistop asblTaxistop asbl

Utilisateur

Chauffeur



La CMM en chiffres

�Depuis 1983 en Flandre / 
2008 en Wallonie et à 
BruxellesBruxelles

�Plus de 70 % des communes 
flamandes / 17 communes 
wallonnes et 3 bruxelloises



La CMM en chiffres
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L’utilisateur

• Limites de revenus : 
maximum 2x le RIS

• cohabitants: 2*€ 544,91• cohabitants: 2*€ 544,91

• isolés: 2*€ 817,36

• famille monoparentale avec 

enfants: 2*€1089,82

• Difficultés physiques pour se 
mouvoir



Le chauffeur bénévole

• Temps libre

• Son propre véhicule (et en 
ordre d’assurance)ordre d’assurance)

• Activité non rémunérée mais 
défrayée

• Joignable par téléphone



Le trajet

• Pour des raisons diverses : 
démarches administratives, 
courses, excursions...courses, excursions...

• Dans ou à l’extérieur de la 
commune

• Rétribution au chauffeur 
par l’utilisateur : 0,34 €/km 



La cellule administrative

�Est gérée par le CPAS, la commune ou une 
centrale de mobilité

�Rencontre et sélectionne les chauffeurs�Rencontre et sélectionne les chauffeurs

�Fait les matchings entre chauffeur et utilisateur

�Encode les trajets et les km

�Est joignable téléphoniquement



Les assurances
Responsabilité civile

• Couvre : dommages occasionnés par chauffeur/utilisateur 
sur un tiers durant le trajet

• Ne couvre pas : transport familial / fautes graves

OmniumOmnium

• Couvre si le chauffeur est en faute : dégâts, incendie, vol et 
dommages corporels au chauffeur pendant le trajet

• Coût : 0,038 € / km (obligatoire)

Dommages corporels pour les chauffeurs

• Couvre les dommages au chauffeur pendant la prise en 
charge, l’embarquement et le débarquement

• Coût : 0,09 € / trajet  (optionnel)



Les échanges monétaires

Cellule
administrative

Taxistop asbl

0,038 € / km (+ éventuels 

frais administratifs)

5 € par membre pour une 

année civile

2,50 € par membre pour une 

demi-année civile

80 € d’adhésion annuelle

Taxistop asbl

Utilisateur

Chauffeur

0,34 € / km (+ éventuelles 

assurances complémentaires) 

10 € par membre pour une 

année civile

5€ par membre pour une 

demi-année civile



Gestion de la Centrale

Cellule
administrative

Taxistop asbl

Avis d’accord

Contrat d’adhésion

Taxistop asbl

Utilisateur

Chauffeur

Livret kilométrique

Fiche d’inscription



Le matériel mis à disposition

Logiciel d’appariementLogiciel d’appariement

Carte de membreCarte de membreCarte de membreCarte de membre

Fiche du chauffeurFiche du chauffeur

Carnet kilométriqueCarnet kilométrique

Manuels explicatifsManuels explicatifs











Rôles et prise en charge

Taxistop agit en tant que facilitateur. L’asbl
fournit :

▫ Formation des coordinateurs au logiciel▫ Formation des coordinateurs au logiciel

▫ Accompagnement à la communication

▫ Assurances

▫ Matériel

▫ Helpdesk

Tarifs : 

• 80 € TVAC / an



Des questions ? 

Taxistop a.s.b.l
Martin Biot Martin Biot 

Avenue du Douaire, 6

1340 Ottignies

Téléphone: 010/23.58.09

E-mail: mbi@taxistop.be


